Mortalité par suicide selon les EPCI de Bretagne en 2013-2023*
Deux sexes confondus - Population de référence France RP 2018
(Unité : pour 100 000 habitants)

Taux standardisés en Bretagne = 20
Taux standardisés pour 100 000 habitants

Significativement inférieur
B Non différent
B Significativement supérieur

<
\ v Limite territoriale des EPCI au 01/01/2025.

Sources : Inserm CépiDc, Insee RP - Exploitation ORS Bretagne.
* Standardisation sur la population francaise au RP2018.
Les tests de significativité sont calculés par rapport a la moyenne bretonne.




